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 n° 296 275 du 26 octobre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VAN VYVE 

Rue de l'Amazone, 37 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et de l’interdiction 

d’entrée, tous deux pris le 13 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 avril 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’arrêt n° 286 544 du 22 mars 2023. 

 

Vu la demande de poursuite de la procédure. 

 

Vu l’ordonnance du 12 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. MUSTIN loco Me A. VAN VYVE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique en 2008, munie d’un passeport revêtu d’un visa 

Schengen, et non le 27 février 2017 comme elle l’a soutenu lors de la demande visée au point 1.2. du 

présent arrêt.  

 

1.2. Le 8 mars 2017, elle a introduit une demande de protection internationale, laquelle n’a pas eu une 

issue positive.  

 

1.3. Le 22 février 2023, elle a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de travailleur 

salarié. Par courrier daté du 13 mars 2023, la partie défenderesse a averti le bourgmestre de Ciney que 

la carte d’identité déposée était en faux. 

 

1.4. En date du 13 mars 2023, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement. Cette décision, qui constitue le premier acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

«     MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public 

 

L’intéressée a tenté de tromper les autorités belges en s’inscrivant sous une fausse identité européenne. 

Le 22.02.2023, l’intéressée a présenté une demande d’inscription en tant que citoyen européen à la 

commune de Ciney en tant que travailleur salarié. Elle a motivé cette demande en produisant une carte 

d’identité française (numéro […]), ainsi qu’une preuve d’emploi en Belgique. Elle a été mis[e] en 

possession d’une annexe 8 ter 22.02.2023 (document provisoire attestant de l’enregistrement). 

 

Après vérification de la carte d’identité (nationalité) présentée par la Direction centrale de la police 

technique et scientifique (Office central pour la répression des faux - OCRF), il s’est avéré que la carte 

d’identité n’est pas authentique (rapport d’analyse du 09.02.2023 n° […]). L’annexe 8 ter a été retirée ce 

jour. 

 

En d’autres termes, l’intéressée a obtenu un droit de séjour en tant que citoyen de l’Union européenne 

sur base d’un faux document. L’intéressée n’a pas prouvé qu’elle possède effectivement la nationalité de 

l’un des Etats-membres de l’Union. Le droit de séjour a donc été acquis par fraude. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son comportement, 

est considéré[e] comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressée déclare avoir un neveu [S.S.] sur le territoire. 

Notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial 

entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même 

dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l’arrêt EZZOUHDI c. 

France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que « les rapports entre 

adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit démontrée 

l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Or, 

l’intéressée ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni avoir des relations étroites 

avec son neveu. 

 

L’intéressée ne déclare pas avoir d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision 

ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 
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■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

 

2° L’intéressée a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou 

a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

 

L’intéressée a obtenu un droit de séjour sur base d’une fausse carte d’identité française. 

 

L’intéressé a tentée de tromper les autorités belges en s’inscrivant sous une fausse identité européenne. 

Le 22.02.2023, l’intéressée a présenté une demande d’inscription en tant que citoyen européen à la 

commune de Ciney en tant que travailleur salarié. Elle a motivé cette demande en produisant une carte 

d’identité française (numéro […]), ainsi qu’une preuve d’emploi en Belgique. Elle a été mis[e] en 

possession d’une annexe 8 ter 22.02.2023 (document provisoire attestant de l’enregistrement) . 

 

Après vérification de la carte d’identité (nationalité) présentée par la Direction centrale de la police 

technique et scientifique (Office central pour la répression des faux - OCRF), il s’est avéré que la carte 

d’identité n’est pas authentique (rapport d’analyse du 09.02.2023 n° […]) 

 

En d’autres termes, l’intéressée a obtenu un droit de séjour en tant que citoyen de l’Union européenne 

sur base d’un faux document. L’intéressée n’a pas prouvé qu’[elle] possède effectivement la nationalité 

de l’un des Etats-membres de l’Union. Le droit de séjour a donc été acquis par fraude. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son comportement, 

est considéré[e] comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressée 

à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2)pour 

les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

 

2° L'intéressée a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou 

a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection 

internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement. 

 

L’intéressée a obtenu un droit de séjour sur base d’une fausse carte d’identité française. 

 

L’intéressée a tenté de tromper les autorités belges en s’inscrivant sous une fausse identité européenne. 

Le 22.02.2023, l’intéressée a présenté une demande d’inscription en tant que citoyen européen à la 

commune de Ciney en tant que travailleur salarié. Elle a motivé cette demande en produisant une carte 

d’identité française (numéro […]), ainsi qu’une preuve d’emploi en Belgique. Elle a été mis[e] en 

possession d’une annexe 8 ter 22.02.2023 (document provisoire attestant de l’enregistrement). . 

 

Après vérification de la carte d’identité (nationalité) présentée par la Direction centrale de la police 

technique et scientifique (Office central pour la répression des faux - OCRF), il s’est avéré que la carte 

d’identité n’est pas authentique (rapport d’analyse du 09.02.2023 n° […]) 

 

En d’autres termes, l’intéressée a obtenu un droit de séjour en tant que citoyen de l’Union européenne 

sur base d’un faux document. L’intéressée n’a pas prouvé qu’[elle] possède effectivement la nationalité 

de l’un des Etats-membres de l’Union. Le droit de séjour a donc été acquis par fraude. 
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Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son comportement, 

est considéré[e] comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l'intéressée doit être détenue sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressée: 

 

2° L'intéressée a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou 

a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

 

L’intéressée a obtenu un droit de séjour sur base d’une fausse carte d’identité française. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressée n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’elle risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Vu que l'intéressée ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il/elle 

doit être maintenue à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités 

nationales d'un titre de voyage.  

 

En exécution de ces décisions, nous, [P.M.], attaché, délégué Pour le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, 

prescrivons au Commissaire de Police/Chef de corps de la police de Condroz Famenne 

et au responsable du centre fermé de Holsbeek, 

de faire écrouer l'intéressée, [D.B.], au centre fermé de Holsbeek à partir du 13.03.2023 » 

 

1.5. A la même date, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une interdiction d’entrée. 

Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 

«    MOTIF DE LA DECISION 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d'une 

interdiction d’entrée, parce 

que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

□ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 4 ans, parce que : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 3 de la Loi du 15/12/1980 : 

■ le [ressortissant] d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux, afin d’être admise 

au séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

 

L’intéressée a tenté de tromper l’Etat belge. Elle a utilisé un document d’identité [français] en vue d’obtenir 

une carte de séjour. Elle a reçu une annexe 8 ter (document provisoire attestant de l’enregistrement). 

Toutefois, il ressort du rapport […] de la Police judiciaire fédérale (Office central pour la répression des 

faux) que le document d’identité français n’est pas valable. L’annexe 8 ter a été retirée ce jour. 
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Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son comportement, 

est considéré[e] comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressée déclare avoir un neveu [S.S.] sur le territoire. 

Notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial 

entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même 

dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l’arrêt EZZOUHDI c. 

France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que « /es rapports entre 

adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit démontrée 

l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Or, 

l’intéressée ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni avoir des relations étroites 

avec son neveu. 

L’intéressée ne déclare pas avoir d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision 

ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11 ». 

 

1.6. Dans son arrêt n° 286 544 du 22 mars 2023, le Conseil a rejeté le recours en suspension en extrême 

urgence introduit contre l’acte visé au point 1.4. du présent arrêt.  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation  

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs - Des 

articles 7, 62, §2, 74/11 et 74/13 de la [Loi]  

- Des articles 5 et 12, §1 de la Directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008 concernant les normes et 

procédures communes au sein des Etats membres pour le retour de ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier ; 

- De l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l[‘]homme et des libertés 

fondamentales  

- De l’article 22 de la Constitution  

- Des principes de bonne administration, et plus précisément du principe de minutie, selon lequel 

l[‘]administration est tenue de prendre en considération tous les éléments du dossier soumis à son 

appréciation  

- Du principe de la balance des intérêts en présence  

Et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle expose « EN CE QUE Par les décisions attaquées, la partie adverse 

considère que ni l’éloignement, ni l’interdiction d’entrée, ne constituent une violation de l’article 8 de la 

CEDH, dans la mesure où le seul membre de la famille de la requérante présent sur le territoire belge est 

son neveu et qu’il n’existe pas, entre eux, de lien particulier de dépendance. ALORS QUE A. Résumé de 

la position de la requérante La requérante estime qu’il existe bel et bien un lieu particulier de dépendance 

entre elle et son neveu, démontré par les nombreuses pièces jointes à sa requête en extrême urgence 

ainsi qu’au présent mémoire de synthèse. Dès lors, la relation entre la requérante et son neveu est 

protégée par l’article 8 de la CEDH. Elle estime également qu’au regard de sa présence en Belgique 

depuis 15 ans, elle témoigne également d’une vie privée en Belgique. La partie requérante allègue ainsi 

que l’exécution des décisions attaquées impliquerait ainsi une violation de l’article 8 de la CEDH, et que 

la partie adverse aurait dû se livrer à une mise en balance des intérêts en présence. Ce qui n’a pas été le 

cas en l’espèce. B. Position de la partie adverse La partie adverse maintient que la requérante ne 

démontre pas de lien de dépendance particulier entre son neveu et elle. Que leur relation n’est, dès lors, 

pas protégée par l’article 8 CEDH. De même, la partie adverse estime que la requérante ne démontre pas 

qu’elle bénéficie d’une véritable vie privée en Belgique. Ainsi, la partie adverse estime que la décision 

attaquée est valablement motivée C. Réplique de la requérante 1. Le droit à la vie familiale est un droit 

fondamental, protégé par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et par l’article 22 

de la Constitution belge. L’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme dispose que « 

1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette 

ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 

nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense 

de l’ordre et à la prévention des infraction pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 

protection des droits et libertés d’autrui ». L’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme 
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est une norme de droit supérieure, qui consacre un droit fondamental, dont les particuliers peuvent 

directement se prévaloir devant les autorités administratives et juridictionnelles en Belgique. Si certes, la 

Cour considère que les liens entre des membres de la même famille majeurs n’entrent pas, en règle dans 

la définition que donne l’article 8 de la CEDH à la notion de vie familiale, une telle règle est loin d’être 

absolue. En effet, et comme le rappelle d’ailleurs expressément la partie adverse dans la décision 

attaquée, de tels lie ns entrent bien dans cette définition aussi longtemps qu’il existe des éléments 

supplémentaires de dépendance. Sur ce point précis, la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé 

à plusieurs reprises « Par ailleurs, les enfants majeurs du requérant sont respectivement âgés de 23, 26 

et 28 ans. La Cour rappelle que l’on ne saurait retenir l’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 

de la Convention, entre des parents et leurs enfants adultes ou entre frères et soeurs adultes sans que 

soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance (Slivenko c. Lettonie [ no 

48321/99, § 97, CEDH 2003 X, et Danelyan c. Suisse ( nos 76424/14 et 76435/14, § 29, 29 mai 2018). 

Or, en l’espèce, la Cour estime que le requérant peut se prévaloir de tels éléments supplémentaires à 

l’égard de ses enfants majeurs dans la mesure où il est dépendant d’une aide extérieure pour faire fac e 

à sa vie quotidienne En effet, il fait valoir que, depuis la suspension de sa rente d’invalidité, en février 

2016, ses trois enfants majeurs le prennent en charge financièrement De plus, il habiterait avec deux de 

ses enfants majeurs qui s’occuperaient du ménage, feraient des achats, le soigneraient, le laveraient, 

l’habilleraient et, dès lors, seraient les premières personnes de référence pour lui. La Cour n’a pas de 

raison valable de douter de la véracité de ces allégations et le Gouvernement ne les conteste par ailleurs 

pas. En outre, les tribunaux suisses ont pris en compte, dans leur évaluation de l’opportunité du renvoi du 

requérant, le fait que les membres de sa famille pourraient contribuer à ses frais médicaux (paragraphe 

25 ci-dessus). Le fait que ces contributions pourraient lui être versées au Kosovo en provenance de sa 

famille résidant en Suisse et en Allemagne ne remet pas en question l’existence même d’un lien de 

dépendance pertinent pour faire entrer en jeu le volet « vie familiale » de l’article 8. Dès lors, la Cour 

estime que les relations du requérant avec ses enfants relèvent également du droit au respect de sa vie 

familiale. » (Le requérant souligne, I.M. contre Suisse, 09.04.2019, § 62). En l’ espèce, la requérante vit 

dans un appartement à Ciney dont Monsieur [S.] finance le loyer. Il la prend entièrement à sa charge, que 

ce soit en termes de nourriture, de frais médicaux ou d’habillement. Il a également pris en charge ses frais 

d’avocat dans le cadre de la présente procédure (pièce n° 17). De son côté, la requérante le canalise, est 

présente pour lui émotionnellement, l’aide dans ses affaires et s’occupe de ses enfants qui la considèrent 

comme leur grand-mère (pièce n° 18). Il ressort de l’arrêt de rejet de Votre Conseil du 22 mars 2023 que 

le motif ayant mené à constater l’absence de lien particulier de dépendance entre la concluante et son 

neveu est qu’il n'était pas démontré que Monsieur [S.] finance effectivement le logement de la concluante 

(point 3.2.3.). Votre Conseil constate en effet que rien ne relie le donneur d’ordre des virements versés 

au dossier de pièce (SRL LE FOGNY) à Monsieur [S.], et que rien ne relie la communication (« Loyer 

Joala ») à la concluante. Or, concernant le donneur d’ordre des virements, il ressort manifestement du 

contrat de travail déposé par la concluante à la commune de Ciney à l’appui de sa demande de séjour 

que Monsieur [S.] est l’administrateur de la SRL LE FOGNY pièce n° 20 Ce contrat de travail se trouvait 

pourtant au dossier administratif. Afin de donner tous ses apaisements à Votre Conseil la requérante 

dépose également en annexe [au] présent mémoire de synthèse une copie du contrat de bail duquel il 

ressort que son neveu loue bel et bien l’appartement situé à l’adresse […] (pièce n° 21). Il ressort de tout 

cela, ainsi que de toutes les autres pièces déposées, qu’il existe bel et bien un lien de dépendance 

particulier entre la requérante et son neveu, protégé par l’article 8 de la CEDH. Monsieur [S.] (ainsi que 

la femme et les enfants de celui-ci, voy. exposé des faits) représente non seulement la seule famille de la 

concluante sur le territoire, mais également la seule personne susceptible de l’héberger, de subvenir à 

ses besoins, ou encore de lui offrir des garanties de nature à lui permettre de régulariser sa situation dans 

le futur, comme une promesse d’embauche dans son restaurant. Le lien familial que la requérante 

entretient avec son neveu doit bien être considéré comme un […] lien protégé par l’article 8 de la CEDH, 

contrairement à ce qu’indique la partie adverse dans sa décision. 2. Il importe par ailleurs de rappeler que 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme n'englobe pas seulement le droit au respect 

de la vie familiale, mais également le droit au respect de la vie privée.  La Cour constitutionnelle rappelle 

ainsi dans son arrêt du 19 juillet 2019 la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme à 

l’égard de l’article 8 de la CEDH: « Suivant la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, 

indépendamment de l’existence ou non d’une vie familiale, l’expulsion d’un immigré établi s’analyse en 

une atteinte à son droit au respect de sa vie privée. » Or, en prenant l'acte attaqué, la partie adverse 

empêche à la requérante de mener une vie privée en Belgique, et porte dès lors atteinte à son droit au 

respect de la vie privée au sens de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales. En tout état de cause, le concept de vie privée a été largement 

interprété par la Cour européenne des droits de l'homme, qui considère qu'il s'agit d'un concept étendu 

qui ne se prête pas à une définition exhaustive. Le concept de vie privée vise en effet une sphère au sein 

de laquelle toute personne peut librement s'efforcer de développer sa personnalité et de s'épanouir. La 



  

 

 

X - Page 7 

Cour a ainsi déclaré dans l'arrêt Niemietz c. Allemagne ( « qu'il serait toutefois trop restrictif de la limiter 

à un « cercle intime » où chacun peut mener sa vie personnelle à sa guise et d'en écarter entièrement le 

monde extérieur à ce cercle. Le respect de la vie privée doit aussi englober, dans une certaine mesure, 

le droit pour l 'individu de nouer et développer des relations avec ses semblables ». Dans ce même arrêt, 

la Cour a admis que la vie privée englobe également la possibilité de mener effectivement une vie sociale 

c'est à dire la faculté de se lier à d'autres personnes avec lesquelles on partage des affinités culturelles 

et linguistiques. Cette jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme peut être appliquée au 

cas de la requérante. En effet, si le lien familial qu’elle entretient avec son neveu ne pouvait entrer dans 

la notion stricte de vie familiale telle que consacrée par la jurisprudence de la Cour européenne des droits 

de l’homme quod non ce lien devrait à tout le moins entrer dans le champ d’application du droit au respect 

de la vie privée. Il devrait en être de même de toutes les relations qu’elle a nouées durant sa vie, tant 

privée que professionnelle, depuis 15 années en Belgique. Son neveu, ainsi que la femme et les enfants 

de celui-ci (pièce n° 16) constituent le socle social de la requérante. Il est évident que ce socle n’est pas 

isolé, et qu’en 15 ans de vie en Belgique, la requérante a également noué un grand nombre de relations 

sociales, qui rendent incontestable l’existence d’une vie privée dans son chef. Or, l’analyse opérée par la 

partie adverse ne mentionne nullement l’existence d’une vie privée en Belgique dans le chef de la 

requérante, lorsqu’elle aborde la question de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme. Une telle analyse relève de l’erreur manifeste d’appréciation, et ne peut dès lors être suivie. 3. 

Par ailleurs, l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme impose à l’administration, dans 

le cadre d’une première admission, de procéder à une mise en balance des intérêts en présence Votre 

Conseil a rappelé à maintes reprises qu'un tel examen était exigé par l'article 8 de la CEDH « 4.2.2. 

Ensuite, le Conseil doit examiner s'il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l'admission pour la première fois ou s'il s'agit d'une décision mettant fin 

à un séjour acquis. S'il s'agit d'une première admission, la Cour EDH considère qu'il n’y a pas d'ingérence 

et il n' est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH. Dans 

ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d'examiner si l'Etat est tenu à une obligation 

positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 

1996, Ahmut/Pays Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays Bas, § 

38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en présence S'il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l'Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l'article 8 de la CEDH ( 

Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume Uni, § 37). (...) 4.2.3. Compte tenu du fait que les exigences 

de l'article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de 

la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka 

Belgique, § 83), d'une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la [Loi] (C. 22 décembre 

2010, n° 210.029), d'autre part, il revient à l'autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa 

décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle 

a ou devrait avoir connaissance Lorsque la partie requérante allègue une violation de l'article 8 de la 

CEDH, il lui appartient en premier lieu d'établir de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l'existence de la vie privée et familiale qu'elle invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y a porté atteinte. » (Arrêt n° 68.965 du 21 octobre 2011). Conformément à cette 

jurisprudence, il appartient à l’Etat de procéder à une mise en balance des intérêts de la cause. Il revient 

donc « à l'autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance ». ( 

arrêt n° 74.258 du 31.01.2012). Tel ne semble pas avoir été le cas concernant la décision attaquée. La 

requérante a construit l’ensemble de ses liens sociaux en Belgique depuis près de 15 ans. Qui plus est, 

elle est arrivée sur le territoire légalement afin de travailler pour un représentant diplomatique. Ses 

attaches culturelles et sociales se trouvent désormais exclusivement en Belgique. La requérante n’est 

plus retournée au Sénégal depuis son départ en 2008, et le reste sa famille réside désormais en Gambie 

(cf exposé des faits). Il convient également de souligner que la requérante ne conteste en aucun cas la 

fraude commise, mais entend la replacer dans son contexte. La situation ayant mené à la fraude est celle 

d’une personne ayant été admise au séjour en Belgique durant 7 ans, puis licenciée et invité e à retourner 

au Sénégal, où elle n’avait plus aucun lien familial. S’il est certain que la requérante aurait dû tenter de 

régulariser sa situation plutôt que de faire l’usage de fraude, il convient de préciser également qu’elle a 

été approchée par un faussaire, qui a su se montrer convaincant et profiter de sa situation de vulnérabilité 

extrême. De plus, au vu de la possibilité de régulariser sa situation par la voie légale ainsi que du fait que 

la requérante soit désormais conseillée par un avocat, il convient de relativiser la motivation de la partie 

adverse selon laquelle « la requérante devrait être considérée comme pouvant compromettre l’ordre 

public ». En tout état de cause, ces circonstances n’entrent à aucun moment dans la mise en balance des 

intérêts qu’aurait tenté d’effectuer l’administration, telle que lui impose la jurisprudence européenne ainsi 

que la jurisprudence des juridictions administratives belges. En effet, en tenant compte de la longueur du 

séjour de la requérante en Belgique (15 ans), de sa vie privée et familiale en Belgique, de l’absence de 



  

 

 

X - Page 8 

liens démontrée avec le Sénégal, et des circonstances de sa fraude, il ne saurait être considéré que les 

intérêts qu’entendrait protéger l’Etat belge devraient prévaloir sur la protection de la vie privée et familiale 

de la requérante. Des lors, en ne laissant transparaitre dans la motivation de sa décision aucune mise en 

balance des intérêts en présence, la partie adverse a violé les dispositions et principes repris au moyen, 

de sorte qu'il convient de suspendre, puis d’annuler l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de 

l’éloignement, ainsi que d’annuler la décision d'interdiction d’entrée ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle développe « EN CE QUE La partie adverse adopte un ordre de 

quitter le territoire à l’égard de Madame [D.], considérant que la requérante demeure sur le territoire belge 

sans être porteuse des documents requis, et est considérée, par son comportement, comme pouvant 

compromettre l’ordre public. Elle indique ensuite avoir effectué les vérifications que lui impose l’article 

74/13 de la [Loi]. ALORS QUE A. Résumé de la position de la requérante La requérante estime que la 

partie adverse n’a pas pris en compte, dans la motivation de l’ordre de quitter le territoire, les facteurs liés 

à la violation du droit à la vie privée et familiale de la requérante, qui sont développés dans la première 

branche du moyen unique. B. Position de la partie adverse La partie adverse maintient que la décision 

attaquée est motivée sur la vie familiale de la partie requérante sur le territoire belge et que le grief manque 

ainsi en fait. C. Réplique de la requérante 1. L’article 7, alinéa 1 er de la [Loi], sur lequel se fonde l’acte 

attaqué a été modifié par la loi du 19.01.2012 qui assure la transposition partielle, en droit belge, de la 

Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16.12.2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en 

séjour irrégulier. Cette disposition précise notamment ce qui suit « Sans préjudice de dispositions plus 

favorables contenues dans un traité international, le Ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, qui 

n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter 

le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12° un ordre 

de quitter le territoire dans le délai déterminé 1 s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des 

documents requis par l'article 2 (…) 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant 

compromettre l’ordre public (…) ».  L’article 20 de la même loi du 19.01.2012 a inséré, dans la loi, un 

article 74/13, libellé comme suit « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un 

pays tiers concerné » Cet article transpose l’articles 5 de la Directive « retour ». En son article 12, §1, 

ladite directive dispose également que « Les décisions de retour et, le cas échéant, les décisions 

d’interdiction d’entrée ainsi que les décisions d’éloignement sont rendues par écrit, indiquent leurs motifs 

de fait et de droit et comportent des informations relatives aux voies de recours disponibles. » L’article 

74/13 de la [Loi] devant s'interpréter dans le même sens que les dispositions de la directive qu'il transpose, 

il implique bel et bien une obligation de motivation formelle. Ceci a d’ailleurs été confirmé par le Conseil 

d’État. De même, l'article 62, § 2, de la [Loi] et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs impliquent que toute décision administrative et, par 

conséquent, les décisions attaquées doivent être motivées.  Partant, il incombait à la partie adverse de 

motiver formellement les décisions attaquées au regard de la vie familiale de la requérante. 2. En effet, 

rappelons que, contrairement à ce que semble penser la partie adverse, elle n’est pas tenue par l’article 

7 de la [Loi], de délivrer, de manière automatique et en toute circonstance, un ordre de quitter le territoire 

à un étranger se trouvant en séjour irrégulier sur le territoire. Si l’article 7 susmentionné prévoit que le 

Ministre ou son délégué doit délivrer un tel ordre de quitter le territoire, notamment dans les cas visés à 

l’alinéa 1er, 2° il a été jugé par Votre Conseil que « le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui 

seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres facteurs, notamment liés à 

la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris en 

compte »  Il en va d’autant plus ainsi qu’en l’espèce, la partie adverse pouvait avoir connaissance de la 

vie privée et familiale de la requérante, et plus particulièrement de sa présence sur le territoire depuis 15 

ans. Dès lors, au regard de l’ensemble des éléments avancés dans la première branche du moyen, et 

spécifiquement du lien particulier de dépendance existant entre la requérante et son neveu, force est de 

constater que l’ordre de quitter le territoire n’est pas valablement motivé. En effet, la partie adverse se 

contente d’indiquer que la requérante n’a pas de vie familiale sur le territoire, ce qui n’est manifestement 

pas le cas. En l’espèce, la partie adverse ne démontre pas qu’elle a tenu compte de la vie familiale de la 

requérante. Dès lors, les décisions attaquées violent les articles 62, § 2, alinéa 1 er et 74/13 de la [Loi] et 

les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, elle argumente « EN CE QUE La partie adverse adopte, à l’encontre de 

la requérante, une interdiction d’entrée d’une durée de quatre ans, au motif que la requérante a recouru 

à la fraude afin d’être admise au séjour. Elle indique ensuite avoir effectué les vérifications que lui impose 

l’article 74/11 de la [Loi]. ALORS QUE A. Résumé de la position de la requérante La requérante estime 

non seulement qu’une interdiction d’entrée de quatre ans est manifestement déraisonnable, au regard de 
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sa vie privée et familiale, et du lien particulier de dépendance qu’elle entretient avec son neveu. En outre, 

la partie adverse ne démontre pas qu’elle a pris en compte, dans sa décision d'imposer une interdiction 

d’entrée de quatre ans (qui n’est par ailleurs pas la durée minimale), de ces éléments de vie privée et 

familiale, ainsi que du risque de récidive quasi inexistant. B. Position de la partie adverse La partie adverse 

estime qu’elle dispose d’un large pouvoir d’appréciation dans ce cadre, et que dès lors que la partie 

requérante n’établit pas l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans son chef, son grief ne 

saurait emporter l’annulation de la décision. La partie adverse estime également que la décision est 

suffisamment motivée à cet égard. C. Réplique de la requérante 1. Dans la même logique que pour un 

ordre de quitter le territoire (cf deuxième branche du moyen), l’article 12, §1 de la directive « retour », les 

article 62, §2 et 74/11 de la [Loi], ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratif, implique également une obligation de motivation formelle pour 

l’adoption d’une décision d’interdiction d’entrée, et ce en tenant compte notamment des éléments de vie 

privée et familiale de l’intéressé(e). 2. S’agissant d’une mesure si grave pour sa situation de vie privée et 

familiale (cf. l’ensemble des développements de la première branche ainsi que de l’exposé des faits), et 

l’administration ayant estimé utile de fixer la durée de l’interdiction d’entrée à quatre ans ne correspondant 

pas à la durée minimale, la requérante pouvait raisonnablement attendre de la part de la partie adverse 

qu’elle justifie ce choix au regard des circonstances qui lui sont propres, comme le lui impose les 

dispositions susmentionnées. Or, tel ne fut pas le cas, la partie adverse ne se proposant pas d’expliquer 

la raison pour laquelle elle impose une interdiction d’entrée de quatre ans à la requérante, et non une 

interdiction plus courte, et ce alors même - que la requérante témoigne incontestablement d’éléments de 

vie privée et familiale sur le territoire belge, dont la partie adverse pouvait, au moins partiellement, avoir 

connaissance, - qu’il n’y a aucun risque de récidive dans le chef de la requérante, tel qu’il a été exposé 

supra. La partie adverse s’abstient également de démontrer qu’elle a tenu compte de ces éléments lors 

de l’adoption de sa décision d’interdiction d’entrée en tant que telle. Ainsi, la décision d’interdiction 

d’entrée n’est pas adéquatement motivée. Elle procède également d’une erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

3. Discussion    

 

3.1. Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/81, alinéas 7 et 5, de la Loi, il « statue sur la 

base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens », lequel 

« résume tous les moyens invoqués ». 

 

3.2. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’invocation des articles 5 et 12, § 1er, de la Directive 

2008/115/CE manque en droit. En effet « dès qu’une directive est transposée dans le droit interne, son 

invocation directe n’est plus possible, sauf à soutenir que sa transposition est incorrecte » (CE n° 117 877 

du 2 avril 2003), ce qui n’est le pas le cas en l’espèce. 

 

3.3. Sur les trois branches réunies du moyen unique pris, le Conseil soutient que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée 

et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont les décisions attaquées y ont porté atteinte. 

 

En l’occurrence, au sujet d’une vie privée de la requérante sur le sol belge, le Conseil soutient que la 

longueur du séjour en Belgique ne peut suffire en soi à attester d’une vie privée réelle au sens de l’article 

8 de la CEDH. Il est en de même des liens sociaux tissés en Belgique, outre le fait qu’ils ne sont pas 

étayés.  

 

Quant à la vie familiale de la requérante en Belgique, le Conseil souligne que l’article 8 de la CEDH ne 

vise que les liens familiaux suffisamment étroits. En d’autres termes, outre les conjoints et les partenaires 

dont la vie familiale est présumée, la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la 

famille restreinte aux parents et aux enfants mineurs et ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres 

proches parents qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La CourEDH a ainsi jugé que : 

« les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que 

soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99) ». En l’espèce, la requérante 

n’a nullement démontré en temps utile des éléments supplémentaires de dépendance, autres que les 

liens affectifs normaux, dans son chef vis-à-vis de son neveu.  

 

La partie défenderesse a donc, dans les actes attaqués, motivé à bon droit que « L’intéressée déclare 

avoir un neveu [S.S.] sur le territoire. Notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des 
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droits de l’homme que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs 

est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents 

majeurs. Dans l’arrêt EZZOUHDI c. France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme 

a rappelé que « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 

8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux ». Or, l’intéressée ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni 

avoir des relations étroites avec son neveu ». 

 

Sans s’attarder sur la question de savoir si les pièces jointes au recours en suspension en extrême 

urgence contre le premier acte attaqué, ont été fournies en temps utile à la partie défenderesse, le Conseil 

estime que le fait que le neveu de la requérante la considère comme sa mère et que les enfants de ce 

dernier la considère comme leur grand-mère constitue de simples déclarations, lesquelles ne sont en tout 

état de cause pas suffisantes. Ensuite, le Conseil relève que l’affirmation selon laquelle le neveu de la 

requérante la prend totalement à charge n’est pas démontrée. Ainsi, en ce qui concerne le paiement des 

loyers de l’appartement où réside la requérante, le Conseil constate que la communication : « Loyer Joala 

», n’identifie pas la requérante comme bénéficiaire. Le Conseil précise que le dernier virement de la pièce 

n° 14, d’un montant de 1000 euros, est illisible sauf en ce qu’il concerne le donneur d’ordre. Par ailleurs, 

les photographies produites ne peuvent démontrer le lien de dépendance supplémentaire requis. Enfin, 

quant à l’envoi de la demande d’honoraires du conseil de la requérante au neveu de celle-ci, à supposer 

qu’il les prenne en charge, cela démontre tout au plus une aide ponctuelle de sa part.  

 

En ce que la partie requérante se prévaut d’une copie du contrat de bail du logement de la requérante 

duquel il ressort que le neveu de celle-ci loue bel et bien l’appartement en question, le Conseil souligne 

que cette pièce n’a été fournie qu’à l’appui de la présente procédure en annulation, elle n’a ni été fournie 

en temps utile à la partie défenderesse, ni été fournie dans le cadre de la demande de suspension en 

extrême urgence contre le premier acte attaqué et qu’il ne peut donc d’une part, être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas en avoir tenu compte, et d’autre part, il n’appartient pas au Conseil dans le cadre 

de l’examen du recours en annulation de la prendre en considération. 

 

Pour le surplus et en tout de cause quant à l’ordre de quitter le territoire, même à considérer la vie privée 

et la vie familiale de la requérante en Belgique sont établies, le Conseil relève qu’étant donné qu’il s’agit 

d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie privée et 

familiale de la requérante et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de 

l’article 8 de la CEDH.  

 

Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée et 

familiale. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la 

CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie 

privée et familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à 

mener une vie privée et familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de 

la vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, en termes de recours, la partie requérante ne démontre aucunement que la partie 

défenderesse aurait dû user de l’obligation positive précitée. L’on constate qu’elle n’invoque nullement 

l’existence d’obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie privée et familiale normale et 

effective ailleurs qu’en Belgique et sur le territoire des Etats Schengen. 

 

Les décisions attaquées ne peuvent dès lors être considérées comme violant l’article 8 de la CEDH et 

l’article 22 de la Constitution. Il ne peut pas non plus être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

avoir tenu compte de la vie familiale de la requérante en vertu de l’article 74/13 de la Loi.  

 

3.4. Quant à la proportionnalité de la durée de l’interdiction d’entrée entreprise, le Conseil constate la 

requérante n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. Dès lors 

au vu de l’intérêt du contrôle de l’immigration et de la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée 

de quatre ans ne semble pas disproportionnée. De plus, les considérations sur l’absence de risque de 

récidive ne constituent que de simples allégations. L’on observe en outre que la partie requérante ne 

prouve aucunement concrètement en quoi une durée d’interdiction d’entrée de quatre ans serait 

disproportionnée en l’occurrence. Elle n’invoque par ailleurs pas utilement d’élément spécifique à la 

situation individuelle de la requérante qui permettrait de considérer que la durée en question serait 

disproportionnée. Le Conseil renvoie enfin au point 3.3. du présent arrêt.  
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3.5. Les trois branches du moyen unique pris ne sont pas fondées.  

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 

 


